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FLÉCHER L’ÉPARGNE DES FRANÇAIS POUR FINANCER 
L’INNOVATION

- ÉLARGIR LE SEUIL DES PLANS D’ÉPARGNE EN ACTIONS (PEA) 
POUR LES PME-ETI

- RENDRE ÉLIGIBLE LES INVESTISSEMENTS DU LABEL « PLAN 
DE RELANCE » DANS LES PME À FORT POTENTIEL INNOVANT 
OPÉRANT DANS LES SECTEURS STRATÉGIQUES, À UN CRÉDIT 
D’IMPÔT IMPUTABLE À 75% SUR L’IMPÔT SUR LA FORTUNE 
IMMOBILIÈRE (IFI)

RÉPONDRE AUX NOUVEAUX ENJEUX MANAGÉRIAUX DE 
L’ORGANISATION DU TRAVAIL POST PANDÉMIE

- PORTER UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX RYTHMES DE 
TRAVAIL DES SALARIÉS EN TÉLÉTRAVAIL

- INCITER UN SUIVI ET UNE ÉCOUTE DÉDIÉS DES SALARIÉS EN 
TÉLÉTRAVAIL PAR LEURS MANAGERS

- ENGAGER UNE RÉFLEXION SUR LES NOUVELLES FORMES DE 
FORFAITS EN JOURS OU HEURES QUI POURRAIENT ÊTRE 
MISES EN PLACE À LA FAVEUR D’UNE PLUS GRANDE PART DE 
LA POPULATION 

TIRER PROFIT DES NOUVELLES MÉTHODES DE TRAVAIL 
POUR GARANTIR LA FORMATION CONTINUE DES 

TRAVAILLEURS

- INCITER LES SALARIÉS À SE FORMER DAVANTAGE

- INCITER LES ENTREPRISES À FORMER LEURS 
COLLABORATEURS

- FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE FORMATION EN LIGNE
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ENCOURAGER LES ENTREPRISES À TRANSFORMER LEUR 
APPAREIL PRODUCTIF POUR LE RENDRE PLUS INNOVANT 
AFIN DE MAINTENIR ET RENFORCER LA PRODUCTION EN 

FRANCE

- ENCOURAGER LES ENTREPRISES À MODERNISER LEUR 
APPAREIL PRODUCTIF

- METTRE EN PLACE UN ABATTEMENT OU UNE EXONÉRATION 
TEMPORAIRE D’UNE DURÉE DE 10 ANS DE LA COTISATION 
FONCIÈRE DES ENTREPRISES ET DE TAXES FONCIÈRES POUR 
LES ENTREPÔTS LOGISTIQUES ET INSTALLATIONS 
INDUSTRIELLES ÉTABLIS DANS LES ZONES PORTUAIRES, 
AÉROPORTUAIRES ET PLATEFORMES INDUSTRIELLES

- METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF D’AMORTISSEMENT DU 
GOODWILL


